
RéDUCTION DE LA COTISATION MINIMALE
MALADIE, INVALIDITé, MATERNITé

I. En quoi consiste cette mesure ?

La mesure consiste à réduire la cotisation minimale d’assurance ma-
ladie, invalidité et maternité dues par les exploitants agricoles.
Cette cotisation minimale sera calculée sur un revenu égal à 11 % du
plafond annuel de la sécurité sociale (PASS) soit 4184 € en 2015, au
lieu d’un revenu égal à 800 fois le SMIC, soit 7688 € en 2015.
En application du taux de cotisation maladie, invalidité et maternité
actuellement en vigueur (10,84 %), l’exploitant agricole sera redevable
d’une cotisation minimale égale à 453 € contre un montant de 833 €.

II. Quels sont les objectifs et l'intérêt
de cette mesure ?

Cette mesure permettra une réduction du montant global de cotisa-
tions minimales dues par les exploitants agricoles dont les revenus
professionnels sont inférieurs à 800 SMIC et augmentera ainsi leur
trésorerie.

III. Qui peut bénéficier de cette mesure ?

Cette mesure s'applique pleinement aux exploitants agricoles dont le
revenu est inférieur ou égal à 11 % du PASS (4184 € en 2015). Ils seront
ainsi redevables d’une cotisation minimale de 453 € (cf.exemple n°1)

Les exploitants agricoles dont les revenus sont compris entre 11 % du
PASS et 800 SMIC seront également redevables, proportionnellement
aux revenus compris entre ces deux assiettes, d’une cotisation minimale
réduite (cf. exemple n°2).

i ExEmplE 1

Un exploitant agricole perçoit un revenu professionnel égal à 300
SMIC, soit 2823 € en 2015.
Avant l’entrée en vigueur de la mesure : la cotisation minimale est
calculée sur une assiette minimum de 800 SMIC. Il est redevable
d’une cotisation minimale de 833 €.
Entrée en vigueur de la mesure : la cotisation minimale est calculée
sur une assiette minimum de 11 % du PASS. Il est redevable d’une
cotisation minimale de 453 €.

i ExEmplE 2

Un exploitant agricole perçoit un revenu professionnel égal à 600
SMIC, soit 5646 € en 2015.
Avant l’entrée en vigueur de la mesure : la cotisation minimale est
calculée sur une assiette minimum de 800 SMIC. Il est redevable
d’une cotisation minimale de 833 €.
Entrée en vigueur de la mesure : La cotisation minimale est calculée
sur l’intégralité des revenus, sans tenir compte de l’ancienne assiette
minimale de 800 SMIC. Il est redevable d’une cotisation minimale de
612 €.

IV. Quelles sont les modalités pratiques
pour en bénéficier ?

Les caisses de MSA procéderont au calcul de la cotisation minimale
d’assurance maladie, invalidité et maternité due par les exploitants
agricoles lors de l’émission annuelle des cotisations sociales dues au
titre de 2015.

Aucune formalité spécifique n’est requise pour bénéficier de cette
mesure.
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